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A établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Société par actions simplifiée unipersonnelle que le Président a décidé 
d'instituer. 

 

TITRE I   FORME JURIDIQUE - OBJET - DENOMINATION SOCIALE - SIEGE SOCIAL - DUREE 

Article 1 - Forme  

La société est une société par actions simplifiée unipersonnelle régie par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et par les présents statuts. 

Article 2 - Objet 

- La société a pour objet en France et à l'étranger : Regis publicitaire 

- la participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association en participation ou 
groupement d'intérêt économique ou de location gérance ; 

- et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou son développement. 

Article 3 - Dénomination sociale  

La dénomination sociale de la société est : 2FCV 

Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par actions simplifiée 
unipersonnelle » ou des initiales « S.A.S.U. » et de l'énonciation du montant du capital social. 

Article 4 - Siège social  

Le siège social de la société est fixé à : 5 RUE GALILEE – 93150 LE BLANC MESNIL 
 
Article 5 - Durée  

La société est constituée pour une durée de 99 ans qui commence à courir à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation. 

TITRE II APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - TRANSMISSION ET INDIVISIBILITE DES ACTIONS  

Article 6 - Apports  

Le président, a fait les apports numéraires suivants à la société : 










